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PIANOS   AUTOMATE 
Les ;&ta.TDiissemem 

Us'ne Electrique : R Avenue do quesnoy, UflLEfICIEHRES 
Bientôt nous présenterons, nos Modèles 1920 

m 

et ORGUES 
DE TOUS SYSTEME 5 ET «ARQUES 

fondés erj 1899 

LA PILULE   DUPUIS 
EST LA PILULE  DU SANG 

La PILULE DUPUIS n'est.pas seulement le plus actif, 1« plus 
doilx, le meilleur des laxatifs : elle est encore AntibiJicuse, anti- 
glaireuse et aussi dépurative. A ce titre, elle possède sur le sang une 
action cons;diérable. 

En déblayant l'intestin, en évacuant les déchets, les PILULES 
DUPUIS empêchent les fermentations putrides qui .dot)rient nais- 
sance aux toxines, véritables poisons du sang. C'est pourquoi 

Les PILULES DUPUIS 
Purifient,   récj-ênôïre:n.-t  le   Sang 

et activent sa^ circulation - 

Cette impulsion donnée à la circulation est hautement appré- 
ciée des jeunes filles et des femmes qui font un usage régulier des 
PILULES DUPUIS. Avec elles, plus de souffrances, plus de retards, 
plus de pesanteur, plus de- ballonnement au moment des époques : 

Les PILULES DUPUIS 
sont les régulatrices de la Circulation 
Mesdames, -Mesdemoiselles, ne perdez jamais de vue l'influence 

de l'intestin sur le sang : combattez efficacement votre constipa- 
tion   par  un  usage  régulier des PILLEES DUPUIS. 

Mesdames, Mesdemoiselles, si vous n'êtes pas affligées de 
constipation,, mais si, vos règles sont irrégulières, insuffisantes, 
douloureuses,^ si vous vous sentez congestionnées, si le ventre est 
sensible, pesant, ballonné, prenez chaque mois pendant ta huitaine 
qui précède vos époques, quelques PILULES DEPUIS, et vous 
apprécierez   bien   vite   leur , 

IPARA3LE EFFICACITÉ SUR LE SANG 
N'hésitez pas : Faites chaque mois 
une cure   régulatrice   à l'aide  des 

PILULES DU PUIS 
Vous en serez émerveillées 

,   .    BTEN    EXIGER 
dans    toutes    les    Pharmacia 

Les Vraies PILULES DUPUIS 
.   -en boîtes de 2 fr. (impôt en sus) 

Chaque botta/porte une étoile rouge (marque déposée), sur le couvercle et les 
mots « DUPOJS-LILLE » imprimés en noir snir chaque pilule de couleur rouge. 
Dépôt général : Pharmacie BsJllœuil, 109, rue Léon-Gambetta, Lille." 

MINISTERE DE LA GUERRE 

Service des Subsistances Militaires 
Adjudication à Douai, le 13 janvier 1920, à 15 

beures. de la fabrication du pain' de troupe à la 
ration nécessaire à la garnison de Douai, à par- 
ia* du lar  février. 1920. 

Le public sera adinis a prendre connaissance 
Uu cahier des charges et des renseignements spé- 
ciaux dans les bureaux du sous-intendant mi- 
litaire, à Douai. 
* Les personnes qui voudraient prendre part 
i$ux adjudications, devront faire parvenir au 
plus tard avant le 7 janvier, terme de rigueur, 
ou sous-intendant 'militaire de Douai, une dé- 
claration • écrite, indiquant leur intention de sou- 
missionner, . accompagnée des pièces énumérées 
dans l'affiche qu'il y aura lieu de consulter pour 
fous autres renseignements, et dont, un extrait 
pourra êïre envoyé sur demande. 

606 
LILLE 

VOIES URINAIRES 
SYPHILIS traitéeet guérie par «06 el 81* 

ANALYSE DU SANG 
G érisori assurée et rapide de la 

Blennorragie par ELECTROLTIE 
et procédés scientifiques nouveaux 

5",r. de Béthitne, tous l"s jours de 10 b.à 6 h. 
Institut   HJlc-Uo-Sérother pique 
         ^»«-   

CUIRS 
Peauseerlea   et Tiges 
-- LEPEER -- 

rue des Débris-St-Etienne, r bis, LILLE 
(près la Grar'l'PlaceJ. 

BROUETTES 
GRAND ARRIVAGE 

BROUETTES TERRASSIER 

THiS'PONI'BLE   LILLE 
S'adresser : AGENCE INDUSTRIELLE, 
4. rue'Chambre-des-Comptes, LILLE 

ACHAT Tous genres mobiliers, toutes 
N'IMPORTE   QUOI    Marchandises  et  Cuisinières 
n'importe   quel   état   Etablissements   E.   SIX, 

52. RUE DE LA MONNAIE.  LILLE. A 

MALADIES SECRÈTES-SYPHILIS 
VOIES   URINAIRES 

Docteur CAVRO, fioul, de la Liberté, 116bl3, LILLE 
tXm S ta., du matin fit 6 ta. du soir. 

UN MOIS 
SUFFIT POUR GUÉRIR 

AVEC UN TRAITERENT 
EXCLUSIVEMENT VÉGÉTAL 

Tontes les maladies de Peau et vices du sang 

ECZÉMA -ULCERES VAHIQIEIX 
Graves et Anciens réputés incurables 

SOULAGEMENT  IMMÉDIAT 
dès la première application dans tous les cas suivants: 

Lupus, Croûtes de lait, Psoriasis, Dartres, Sycosls, 
Urticaire, Zona, H aies, Erosions, Acné, Prurigo, Plaies 
purulentes. Brûlures, Herpès, Clous, Furoncles, Anthrax, 
Abcès, Engelures, Maladies du cuir chevelu. Pelade et 
toutes affections de Peau dues à l'Aereté du Sang. 

Envoi franco de l'Onguent et de la Mèthode.contre mandat de 4 fr. 80 ou contre remboursement de 5 fr. 
Laboratoire Botanique de l'Abbé PANKT. 28. Rue Nationale (près de Ja Poste), BUBNDBCQUES (Pas-de-Calais). 

ENTREPOTS ÏÈààâm !ïï~~œïf 
Vins d'Algérie, Supérieurs IÛ Eoussillon 

SPÉCIALITÉS DE VW1S BLfflieS 
BUREAUX & ENTREPOTS, 148, rue du Château -- LA MADELEINE 

TÊLtPHONS :   38 
livraison   cle   Confiance 

% 

WTISEPTI? SES 
LES 

PASTILLES VALDA 
possèdent une M COMPARABLE EFFICACITÉ 

#0UT  JÈVIX3EK   FACÏLIEMEWT 
SOIONER   ÊKEROIQUEOE2ÏT 

Rhumes, Rhumes de Cerveau, 
■eaux de Gorge, Laryngites récentes bu invétérées, 

Bronchites aigûes on chroniques, 
Qrlpifb, Influenza, Asthrne, Emphysème, eto. 

RECOMMANDATION IMPORTANTE 
EXIGEZ   BIEN 

• »3*»   toutes     les   Pharmscic' 
Au prix de 1.90 (impôt compris) LA BOITE 

PASTILUSVÎLBiT 
Portant le NOM 

if?S£êi* 

PORT 0F PARA 
Compagnie   constituée  sous    les   lois   de   l'Etat 

du Maine  (E.  U. A.) 

Aux Détenteurs d'Obligations 5 %, 
First Mortgage, première division 

de la Compagnie Port ofPara 
AVIS est donné par les présentes qu'une as- 

semblée des porteurs desdites obligations est 
convoquée à Bruxelles par la NATIONAL TRUST 
COMPANY, Trustée des obligataires, le 15 JAN- 
VIER 1920, à 3 h. 30 de l'après-midi, à la CAISSE 
GENERALE DE REPORTS ET DE DEPOTS. 
11, ru* dès Colonies; à l'effet de passer et H'adop- 
ter les résolutions réalisant les propositions qui 
vont suivre, lesquelles, comportant modification 
aux droits des obligataires, devront, si elles 
sont adoptées, lier tous les obligataires, qu'ils 
soient présents ou non  à l'assemblée  : 

1» Payement en espèces de tous les coupons 
impayés et à échoir des obligations au taux de* 
5 1/2 % au-lieu de 5 %, à Londres, en livres 
sterling, et dans les awtres pays par la contre- 
valeur des livres sterling an monnaie du pays, 
calculée au cours moyen du change sur Londres 
du dixième jour précédant la date fixée pour 
le payement, les obligataires renonçant, par con- 
tre, à leur droit d'exiger payement de leurs cou- 
pons soit en doldars ou en florins, soit en francs 
français, belges ou suisses au cours du change 
actuellement indiqué sur les obligations et cou- 
pons ; 

2" Reprise des versements au fonds d'amortis- 
sement,  tant pour l'arriéré  que  pour l'avenir ; 

3° Dépôt entre les mains diu Trustée de la l>re- 
rrrièire Division de £ 200.000 nominal d'obliga- 
tions Funding 5 % (émiission de 1914) du Gou- 
vernement du Brésil à titre de garantie pour le 
service d'intérêt des obligations de la Première 
Division : détermination des conditions dans les- 
quelles ces titres pourront être réalisés et de 
l'affectation des intérêts dont ils sont productifs ; 

4° Modification de la date d'échéance des cou- 
pons semestriels à échoir après le 1er janvier 
Î92Û; proposition de fixer cette date au l" sep- 
tembre et' au 1er mars de chaque année au lieu 
des 1er janvier et 1er juillet, le coupon à échoir 
le 1er septembre 1920 devant donner droit à huit 
mois d'intérêts ; 

5° Levée du Reoalvership et décharge aux Re- 
ceivers, décharge au Trustée de son action pen- 
dant la durée du Receàvership ; approbation du 
contrat de consolidation conclu avec le Gouver- 
nement Brésilien en septembre 191-6 ; renoncia- 
tion par les obligataires à tous les droits qu'ils 
tiennent de l'acte de Trust contre la Compagnie, 
par suite du défaut de payement de cette -der- 
nière ; 

6° Autorisation au Trustée d'apporter aux actes 
de Trust du 16 novembre 1*16 et du 10 juin 1908 
les modifications résultant des résolutions votées 
par rassemblée. 

Les détenteurs d'obligations au porteur pour- 
ront voter à l'assemblée personnellement ou par 
procuration. 

Les titres pourront être déposés, en vue de 
rassemblée, à l'un des Etablissemenîe ci-après 
désignés, qui émettront des Certificats de Dépôt, 
sur production -dascraels, les déte/iteurs d'obliga- 
tions pourront assister à' l'assemblée et y prendre 
part au vote. . 

f^esdits Etablissements tiendront également 
des formules de procuration à la disposition des 
obligataires, ainsi que des avis de convocation 
contenant le texte détaillé de l'ordre du jour 
de l'assemblée. 

Etablissements désignés pour recevoir les dé- 
pôts en Belgique : 

BRUXELLES : 
BANQUE   DE   BRUXELLES,    62,   rue   Royale; 

27. avenue des Arts ; 42, rue du Lombard.   , 
CAISSE    GENERALE    DE    REPORTS    ET    DE 

DÉPOTS,  11, rue des Colonies. 
BANQUE  D'OUTREMER,   48, rue de  Namur. 
MM.   Henri   WAUTERS,    I.   GAUSSET    et   O, 

26, boulevard   Bischoffsheim. 
Etablissements désignés pour recevoir les dé- 

pôts dans le Nord de la France : 

LILIE: 
BANQUE GENERALE DU  NORD' (anciennement 

Verley, Decroix et C'«), 42, rue Royale.      62*1. 

Guérr.sens inespérées 
d'Erats  graves  de  l'Estomac 
par les EUPEPTASES DUPEYR0UX en poudre. 

500VÉLOS foutes Yarquî? 
Neuves et d'ocaisioa 

10.000 Enveloppes —   Chamtoras - 
Aoosasoiraa 

MACHINES h COUDRE 
Prix avantacras.   — Gros.   Détail. 

Camille Coppenoile, 39, rue Neuve, Lille 
»rèi «a  la  Or»n*« Clin    . 

M. THOMAS MARCELOT, retraité des Poste», 
ftgé de 70 ans, propriétaire, Avenue Gambette. & 
Lusiao (Gironde), était arrivé au dernier degré de 
1 épuisement par suite d'une dyspepsie chronique. 
Alors qu'aucun médecin n'avait pu le guérir, les 
■Kupeptasea Diipcyroux le soulagèrent dès les 
premières cuillerées et trois boîtes, en trois mois, 
le rétablirent complètement; dans une lettre du 
2ïl avril 1919, il écrit au D' Dupevroux : « Je puis » 
°>tre, aujourd'hui, que je fuis resté très surpris 
de cotre traitement aoec La. poudre d'BspepUie», 
car je suis guéri d'une dyspepsie contre laquelle 
tous les remèdes, même les plus forts, corisriUés 
par les docteurs,avaient été nuis. Je cous autorise 
et oous orie de oubl'èr ma lettre, afin de soulager 
ceux qtU souffrent », Puis le 12 mai 1919 : m Vos 
Kupeptmsea m'ont saucé la aie. J'acais une 
dyspepsie depuis 1901 : ma digestion était pénible, 
douloureuse, avec émission de gaz, ballonnements 
gastriques m'obligeant à desserrer mes vêtements, 
boroorggmes bruyants, vomissements glaireuw 
et muqueiue. Eri. décembre 1918, f attendais la 
mort et ne oouoais plus rien prendre. Un ami me 
conseilla vos Kupepta.se». Aussi, après en acoir 
pria, le soulagement se fit sentir. Je peum dire 
bien haut qu'aujourd'hui, malgré mes 70 ans je 
ne souffre plus de rien et mange de tout... » 

M"' LUCIE PET1TIN, 19 ans, à Saint-André, par 
Neuvilie-s.-Aiii (Ain), souffrait de crises stoma- 

♦ cales de plus en plue graves et dépérissait malgré 
tous les traitements essayés. Enfin, avant en 
recours aux Supeptases Dapeyroux, elle obtint 
un mieux immédiat et, en i mois avec 4 boites, 
elle avait entièrement rerait sa santé; voici.ee 
qu'elle écrit le 4 mars 1919: « Je croit que c'est 
un devoir pour moi de cous dire que je dois la oie' 
a cos meroeilleuses lapeataiii, car c'est le seul 
remède qui ait pu guérir, ma grande dilatation 
d'estomac. Depuis avril, je souffrais de malaises 
cariés qui s'aggraoalent de jour en jour'et je 
dépérissais malgré tous les traitements. Je dus 
cesser tout travail. Je manquais d'appétit, 
souffrais énormément de l'estomac, tous le* /ours, 
un quart d'tieure environ après la fin des repas. 
Mes crises, pendant lesquelles il m'était impossible 
de toucher le creuse de festomac, duraient de 3 d 
4 heures. J'entendais des clapotements et, parfois, 
ressentais des brûlures, des crampes, des maua 
de tête, des palpitations du coeur, .des vertiges, 
des troubles de la eue et j'étais prise souvent 
d'envie d» dormir. 

3 Quand je cous ai écrit en août 1918, j'avais 
déjà perdu 4 kilos sur mon poids habituel de 
6Skilos et quand cotre traitement, très retardé 
par la crise des transports, m'est parvenu le 
9 septembre, j'étais tombée à 55 kilos. Je suis 
restée un mois et demi sans pouvoir goûter au 
pain. Quel était mon désespoir de me voir tombée 
dans un état si alarmant à l'âge de 19 ans, mot 
qui m'étais parfaitement portée jusque là! Dès 
la première botte d'J!npept«,s«st j'ai senti un 
grand mieuss et ai pu absorber beaucoup plu» de 
nourriture sans souffrir autant. Crétait en 
septembre: en janvier, après trois autres bottes, 
mon estomac était revenu à l'état normal et 
j'acais regagné mon poids de 65 kilos. Tout le 
monde était étonné de me voir aussi rapidement 
revenir à la santé, vu Cétat où j'étais auparavant. 
Maintenant je ne souffre plus aucunement de 
l'estomac ». 

M. FoRTtm* VOGLIAZZO, 19, rue do Petit- 
Chantier, a Marseille, fait en ces termes, le 
4 mars 1919, le récit de ses souffrances et de sa 
guérison : a J'étais malade depuis 7 ans et.depuis 
environ 4 ans>je ne'pouvais plus rien supporter. 
Je vomissais les aliments tels que Je les avais 
pris; cela me donnait des aigreurs, des range- 
ments dans l'estomac. J'acais consulté de'uas 
médecins de notre cille; ils m'avaient ordonné du 
lait, mai* je le rendais tout caille. N'en pouvant 
plus, f allai à la campagne me reposer .pendant 
■leuœ ans : Hen n'y fit. J'étais tellement découragé 
que je refusais à ma femme de voir un autre 
médecin. Ayant lu sur un journal une annonce 
sur les Eupeptstsea, j'en fis venir. A la fin du 
deuasième four de traitement. Je me trouvai déjà 
mieux; au sixième jour, plus de crampes ni 
Maigreurs; je commençais a bien manger, puis 
'Ous les jours de mietue en mieux. Maintenant, 
ie mange plus que tous; depuis le 7 janvier, je 
"Ui3 tout d fait bien eteelà grâce aux Xnpeptaiei. 
Te vous remercie de tout cœur,, vous pouvez 
l'annoncer,car je dis toutela vérité et rien de plus p. 

Toua les Troubles fonctionnels du Tube 
disrestif, tous les Vices Sècrétoires de 
l'Estomac et de l'Intestin sont immédia- 
tement soulages, puis entièrement g-uéris 
car les Bapaptaoi en poudre du Doctaar 
Dupeyroux, lequel envole gratis et franco, 
3ur demande, son Etude sur les Maladies 
Qastro-Intestinales, ainsi que son Ques- 
tionnaire pour Consultation gratuite par 
Correspondance. II expédie, ' franco» a 
domicile, une boite ^i'Eupetptmuiem contre 
t 1 francs en rnandat-carte. Consultation a 
Paris. S, Square de Messine, tous les Jours 
non fériés de 9 h.àl 1 h.et de 1-+ h. a. 17 h. 

SUPERBE LAVABO COttTEUR, 3 \places, gran- 
de glace assortie. —- S'adresser 46,vaverïue du 
Sénateur-Girard/,   Valenciennes. 2563. 

M. MOLLET Joseph, demeurant à Vermelles 
/Pas-de-Calais), ne reconnaîtra plus les dettes 
que pourrait contracter sa femme, née DEPRET 
Marcelle, qui a quitté le domicile conjugal. 

imprimerie du Réveil du Nord 

ie gérant : Emile G EST 

VOIES URINAIRES Blenn#^î^?,aeféPucmosS?6n,s 

MALABIES DE U PEAU : Dartres,   Eczémas,   Démangeaisons,   Psoriasis,   Gale 
ULCÈRES  - Varices - Phlébites - Hémorroïdes 

MALADIES DES FEMtlES Pertes, Ovarites, fumeurs, Fibrome 
Cure spéciale   Q | #   Vaccins        l nn   Musculaires     OfiG 

et rapide   OI M-    nouveaux   IUZ     Intraveineux DUO 
A /a CLINIQUE F AID, 37, rue Faidherte, LJLL.E  Docteur spécialiste de Paris 

Inptallation   électrique   Se   -tti.erzzxlca.vte>   viriiq-u.©    —   Prix   modérés 
CONSULTATIONS : Le   Mercredi  de 9  h.  à midi et de  14 h. à 19 h. — Le Samedi de 9 h. 

à 12 h. et de 14  h.   à 19 h.  — Le Dimanche de 9  h.  à  16  h. 

SYPHILIS 

fVSDCIÊlf AKDHïMEFfUHÇAÎSEPBcR E^DRlSERgêCQNDTOE 

AlJ CAPITAL DE UNI MILLION IE. FRANCS 

SEULE SOCIÉTÉ DE CAPITALISATION 
AYANT   SON   SIÈOE   XDAJSTS   LE   NOR.D 

5»6 francs pour 170 franc». 
1.000        » »     '340        s 
2.5W        > ■      850        » 

Taril   enregisto-é   par  arrêté   de   M.   le   Ministre  du   Travail, 
publié au « Journal  oîficiel » du 20 novembre 1919. 

SEULE  SOCTETE 
GARANTISSANT 

Tarif d'Après-Guerre 4 %%> 
(Durée 33 ans. — Versements pendant 25 ans au plus.) • 

Capital   garanti   .i        500       1.000       2.50<J       5.uuo lO.oou ïr 
Versements   par   mois    -          1              2              5             10 20   » * 

'Maximum   des   versements..        300  -,      600       1.30>)       3 000 6 uuo   » 
ou Prime   unique            170          310          850       1.700 3.4U0  » 

Douze Tirages Garantis par an 
Tous les titres j>ortent une combinaison de trois lettres emi leur 

assiH-e, a chaque tirage mensuel, une chance de remboursement Ogale 
à  1 : 3.125. 

Les tirages ont heu en public, au Siège Social, le dernier mercredi 
de chaque mois, à neuf heures, r 

Trois roues mobiles portant' chacune les 25 lettres de l'alpnaDet 
désignent, à chaque tirage, cinq combinaisons .différentes de trois lettres. 

Tous les titres portant l'une de ces cinq combinaisons sont aussitôt 
remboursés au capital garanti, à la seule condition que les ' cotisations 
échues  aient été payées. 

Aucune déchéance n'est d'ailleurs encourue avant un délai de grâce 
d'un. mois. Ce délai est porté ë trois mois, lorsque les cotisations des 
trois   premières  années  ont  été  pavées y 

TIRSGE BU 31 DECEMBRE 1919 
1 

Combina sons sorties Titres  remboursables 

i°    F.    A.    B» ; 

2»    C.     1.    T. 

3°    D.    G.    F. 

4°    b.    E.    D. 
5°    F*    E.     L. 

I 
UN TITRE DE     500 FRANCS. 
UN TITRE DE 1.000 FRANCS,     i 
UN TITRE DE 1.000 FRANCS. 
UN TITRE DE     500 FRANCS. 
UN TITRE DE     500 FRANCS. 
UN TITRE DE 1.000 FRANCS. 
UN TITRE  DE 2.500 FRANCS. 
UN TITRE DE     500 FRANCS. 
UN TITRE DE 1.000 FRANCS.           1 
UN TITRE DE 1.000 FRANCS! 
UN TITRE DE 1:000 FRANCS. 
UN TITRE DE 1.000 FRANCS. 
EN TITRE DE 1.000 FRANCS. 

M.   BAYARD-COQUERELLE,  rue d'En-Haut,  à  rTouchain  <Pas-de-Calais), 
A   REÇU CINQ CENTS FRANCS 

M. DESSENNE Arnould, fosse n« 1 de Ijens 'Raraquetnent6)[l'ai5-<le-Caiaisj, 
A   REÇU   MOLLE   FRANCS. 

M. VEAUX Albert fUs, 3, rue Samt-Nioaise, a Quarouble» (Norcy, 
A   REÇU   MILLE   FRANCS. 

M. BROGNIART Georges, Moulin Toursel, a LavolvUJe, par Bruay (Pas- 
de-Calais), 

A  REÇU CINQ CENTS FRANCS 
M=" THOMAS Estelle, Quartier E, 41, rue de Bethune, a Auchea {P.-ûe-C), 

A  REÇU   CINQ CENTS   FRANCS. 
M. MORISSE Auguste,  rue du Mont, à  Peraes-en^Artoifi  (fae-de-Oaiais), 

A   REÇU   MILLE   FRANCS. 
M. COLPIN Maurice père. 29, rue de la Louvifere, 6 Crespin CNord, ^ 

A REÇU  DEUX  MILLE  CINQ   CENTS  FRANCS. 
M.' THÊRY Alfred,   près l'Eglise, à  Sains-en-Goheile .{Pas-de-Calais),,' 

A  REÇU  CINQ CENTS  FRANCS. " '*>     - 
M"» LELEU Théodora, Cité 10, n° 469, à BiUy-Mon-Ugny vfPas-<te^Calais), 

A   REÇU   MILLE   FRANCS. ' 
fcjaa ' DUFOUR PalrrrynèT Cité d'Arcy, 24, a HéninTUetard [Pas<lfi-Caiais), 

A   REÇU   MILLE   FRANCS. 
Mm  LELIEVE  Bertha, rue des  Moulins, à H&ult-Arquas  (Pas-cte^Calals), 

A  REÇU  MTIJ.E   FRANCS. 
M»« MILLEVILLE Marie,'29, rue de la Fabrique, A CourceUe&Jliez-Lens 

(Pas-de-Cedais), 
A  REÇU   MILLE   FRANCS.    , 

M. KUBLER Maroel, 14, rue de la Taillerie,  à  AïTBS (Pas-ae-Oalals), 
A  REÇU  lyn^T--   FRANCS. 

TARIF A PRIME UNIQUE 
Nous appelons spécialement l'attention de toutes les personnes économes 

sur notre tarif à prime unique, qui vient d'être enregistré par M. 1* 
Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale. 

Ce tarif s'adresse aux personnes qui possèdent quelques centaines on 
quelques milliers de • francs et désirent voir leurs économies grossir par 
la capitalisation. < 

Contre le versement dame prime unique, la Caisse Fraternelle délivre 
un tilre libéré garantissant au porteur un capital près de trois lois plus 
élevé que le versement. 

Paiement du Capital (xaranti 
Le payement de ce capital est absolument garanti par la Caisse 

Fraternelle, soit à la suite des tirages mensuels garantis (voip ci-dessusj. 
soit au plus tard au  terme du contrat. . < 

Avances* Immédiates Garanties 
A  toute époque; le  porteur d'un   titre  libéré de la Caisse   Fraternelle 

a droit à  une avance sur son titre. Le montant des avances garanties 
est. indiqué sur chaque titre- 

Dés le jour  de la souscription, 0 esl déjà égal  au quart du cannai 
garanti, soit  près des  trois quarts de  la  prime versée. 

' Il augmente ensuite d'année  en année. 

PROCHAIN TIRAGE LE 28 JANVIER 1920 , . 
SI VOUS  AVEZ DES ECONOMIES. .',-■'. 

SOUSCRIVEZ à la Caisse Fraternelle des  titres à prime unique 
Pour recevoir franco  un  titre entièrement libéré, envoya-. 

i 171   francs  pour  un  li£re  de       500 francs. 
■   l  -■ 342 — .       -14 L000  
A 855 — — '  2-500     —   . 

SI   VOUS   N'AVEZ  PAS  D'ECONOMIES. \..~ 
SOUSCRIVEZ à la Caisse Fraternelle des titres à versements mensuel* 

Pour souscrire un titre h versements mensuels, envoyer  : 
500 fr. ( 1 fr. les mois suivants) 

l.ooo fr. {2 fr.        — —       ► 
2.501 Ir. ( 5 fr. — — } 
5.000 fr. (10 fr.        — —       > 

10.000 fr. (20 fr.        — —        | 

t 
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